
VŒUX DE Richard MARTINEZ, MAIRE D’AUSSAC LE 13 JANVIER 2023 

« Chères Aussacoises, chers Aussacois, merci d’avoir répondu à notre invitation. 
J’espère que vous avez passé de belles fêtes de fin d’année entourés de vos 

proches et de ceux que vous aimez. Il est temps pour moi de vous présenter mes 
vœux pour la nouvelle année. 

Ce sont les premiers depuis 2020 et depuis que le nouveau conseil municipal est 
en place. 

Nous venons de vivre 3 années ponctuées par 3 confinements en 2020, 2021 et 
en 2022 alors que la COVID circulait encore ; nous avons connu le retour de la 
guerre en Europe avec l’invasion terrible de l’Ukraine par la Russie. Et puis comment 
oublier l’été 2022, le plus chaud que notre pays n’ait jamais connu ; un été avec des 
canicules, des sécheresses, des incendies, des pénuries d’eau. 

Je voudrais que l’on ait une pensée pour les personnes qui ont disparu pendant 
cette période et tout particulièrement pour M. Jean Vigné décédé il y a un an et demi 
qui a été maire de la commune d’Aussac de 1971 à 1989. Un homme très engagé 
pour sa commune. Il a d’ailleurs écrit un livre sur l’histoire du village. 

Que s’est il passé pour la commune d’Aussac, pendant l’année 2022 ? 
 Nous avons refait le plancher du garage atelier face à la mairie. 
 Nous avons coulé une dalle en ciment à l’entrée du cimetière pour permettre 

un accès plus aisé et pour faciliter l’accès aux poubelles de celui ci. 
 Toujours pour le cimetière, nous avons finalisé la reprise, la destruction et la 

mise en sécurité des concessions en état d’abandon ainsi que la création d’un 
ossuaire. 

 Quelques travaux de voiries ont été effectués, essentiellement sur la route 
d’accès aux Blanquières. 

 Le plus gros chantier aura été le remplacement de l’éclairage public par des 
LED beaucoup moins énergivores que les ampoules traditionnelles. Nous avons 
cherché à faire des économies et anticipé sans le vouloir l’augmentation des tarifs de 
l’électricité. Ces travaux ont été réalisés par le syndicat d’électricité du Tarn. 

Vous vous demandez ou en est l’installation de la fibre dans notre village. Un 
NRO, nœud de raccordement optique, a été installé il y a maintenant un an et demi 
et il n’est toujours pas en fonction. Le président du conseil départemental, 
M. Ramond, a mis en demeure la société SFR, en charge du projet, de reprendre et 
d’accélérer le déploiement de la fibre sous peine de grosses pénalités allant jusqu’à 
la rupture du contrat. Espérons que cette action nous permettra d’accéder au très 
haut débit avant la fin de l’année en cours. 

Pour l’année 2023, nous espérons aller au bout du projet de rénovation de la 
cloche principale de l’église. En effet, cette cloche présente une grosse fissure ainsi 
qu’une usure importante mettant en péril son utilisation. L’étude a été menée et nous 
en sommes à la demande de subvention. 

Nous avons fait appel à plusieurs bureaux d’études pour concrétiser 
l’aménagement des espaces verts autour de la mairie. Nous avons retenu le cabinet 
Papyrus. Il est en charge de nous faire une proposition pour clore cet espace et 



l’agrémenter pour que les habitants puissent s’y retrouver pour y passer des 
moments agréables en toute sécurité. Nous faisons le maximum pour voir aboutir ce 
projet dans le courant de cette année. 

Je voudrais faire passer quelques petits messages pour faciliter le travail des 
personnes en charge de l’entretien, dont nous faisons partie par la même occasion : 

 Concernant le point de collecte du verre : je vous demande de ne rien poser 
autour. Les bouchons peuvent être jetés chez vous dans le bac de recyclage, seul le 
verre des bouteilles et des bocaux est accepté. Les objets en verres ou en d’autres 
matières tels qu’assiettes, vitres, contenants en terre cuite, etc ne doivent pas 
joncher le sol autour du récupérateur ; ces objets doivent être apportés à la 
déchetterie.  

 Concernant l’assainissement : nous avons constaté, lors de l’entretien de la 
lagune, une masse importante de déchets qui n’ont rien à faire dans celle ci. Cette 
masse est constituée de lingettes, protections hygiéniques, tube de papier 
hygiénique et de bien d’autre choses qui ne doivent pas être jetés dans vos toilettes. 
En effet ces déchets causent des bouchons dans les canalisations et demandent, 
plus que de coutume, l’intervention de sociétés spécialisées pour s’en débarrasser. 
Je vous rappelle que ce sont nos impôts qui servent à payer ces sociétés. À 
l’occasion, je dis à ceux qui sont raccordés à une fosse sceptique, que le problème 
est le même et que s’ils ne veulent pas augmenter le rythme des vidanges, ils 
doivent aussi éviter de jeter ces produits dans leurs toilettes. 

Passons à des choses plus sympathiques. Je voudrais remercier les 
associations. Elles maintiennent le lien entre les habitants et sont indispensables à la 
vitalité du village. 

Il faut avouer que la COVID n’a rien arrangé.  
Générations Mouvement a réussi à rester la tête hors de l’eau et a redémarré 

quand cela a été possible.  
Le comité des fêtes a été mis en sommeil obligatoire pendant 2 ans ; la fête du 

village n’a pas eu lieu en 2022 mais nous avons de bonnes raisons d’espérer car le 
témoin a été passé par Franck Garrigues à Clément Tragné. Clément s’est entouré 
d’une équipe dynamique dans laquelle nous retrouvons Franck qui apporte sa 
grande expérience d’animation et de gestion de ce comité. Clément nous dira 
quelques mots ensuite. 

Le club de motards des Manzaboys a aussi l’air de bien se porter. 
Le club de danse Aussac-Fénols, fort d’une vingtaine d’adhérents, est toujours 

aussi dynamique. Nous sommes en cours d’élaboration d’une convention pour une 
utilisation ponctuelle de la salle des fêtes d’Aussac quand celle de Fénols est 
occupée. 

Je voudrais remercier tout particulièrement notre secrétaire de mairie, Ingrid 
Mosna. Ses grandes connaissances de l’administration de la commune et sa grande 
implication nous sont, le conseil et moi même, très précieuses. 

Je tiens aussi à remercier, le personnel technique de Labastide de Lévis, plus 
précisément Cyrille Albouy, qui intervient pour l’entretien de la commune dans le 
cadre d’une convention. 



Je souhaitais aussi remercier l’ensemble du conseil municipal. 
Je suis sûr de ne pas être exhaustif mais l’apéritif dînatoire qui suivra ce discours 

nous permettra d’échanger sur tous les sujets que vous souhaiterez. 
Chères Aussacoises, chers Aussacois, du fond du cœur, je veux vous souhaiter 

une très belle année 2023, pleine de bonheur et de réussite pour vous et celles et 
ceux qui vous sont chers et qui vous entourent. » 

 

 
 

 

 Les vœux du Maire 
 Un apéritif dinatoire animé  


